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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 18/02/2026 
 
 
 
Le 18/02/2026 
 
 
Les associés de la société 2K REINVEST se sont réunis en assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant 
 

ORDRE DU JOUR  
 

- Transfert de siège 
-     Modification corrélative des statuts   

 
 
 
 
Il dépose devant l'assemblée et met à la disposition de ses membres : 
 
-    la feuille de présence 
-    le texte des résolutions proposées 
 
Le Président, précise que tous les documents prescrits par le code de commerce et qu'il énumère, ont 
été adressés aux associés et tenus à leur disposition au siège social, dans les délais prévus par ledit 
article. 
 
L’Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Il est ensuite donné lecture du rapport de la gérance. 
 
Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L’assemblée Générale Extraordinaire décide du transfert du siège social à compter de ce jour au 684 BOULEVARD DE LA 
BERGERIE AGAY 83530 ST RAPHAEL 

 
     
L’article 4 sera modifié en conséquence 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée Générale Extraordinaire donne tous pouvoirs à la société FORMALSUP, 100 Rue 



Edouard Vaillant 92300 LEVLLOIS PERRET à l’effet d’effectuer toutes formalités de publicité 
auprès de tout organisme et notamment du Greffe du Tribunal de Commerce  
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 12 heures. 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par la 
Gérance de la Séance- et les associés présents,  

 

 

 

 
 

 
                       
 

 


